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Linge à fournir 
 

Cette liste est établie à titre indicatif. Elle est à adapter aux besoins de chaque résident et les 
vêtements doivent être faciles à enfiler pour le confort du résident. Les soignants se tiennent 
à votre disposition pour répondre à vos questions. 
 
Au cours du séjour, le linge et les accessoires du résident devront être renouvelés selon leur 
usure ou lors d’un changement de taille, vous serez prévenus si cela est le cas. 
 
Les vêtements et accessoires doivent être identifiés par des marques nominatives cousues 
(non-thermocollées). 
 

Pour les hommes et les femmes : 

→ Sous-vêtements : 10 slips ou culottes 
                             10 maillots de corps ou tee-shirts  

 

→ 2 robes de chambre ou peignoirs  

→ 2 ceintures  

→ 1 vêtement de pluie, imperméable  

→ 1 manteau d’hiver, parka  

→ 1 écharpe ou foulard  

→ 3 paires de chaussons fermés (maintenant les pieds)  

→ 1 paire de chaussures d’été  

→ 1 paire de chaussures d’hiver  

→ 1 chapeau ou casquette  

→ Mouchoirs en papier (plusieurs paquets) ou en tissu (10)  

Pour les femmes : Pour les hommes : 

→ 4 soutiens-gorge  → 10 paires de chaussettes  

→ 10 collants ou chaussettes  → 5 chemises  

→ 3 chemisiers  → 5 chemisettes  

→ 6 robes  → 6 pantalons (taille élastique)  

→ 3 jupes  → 6 pulls  

→ 3 pantalons (taille élastique)  → 1 veste  

→ 3 pulls  → 6 pyjamas  

→ 3 gilets  → 1 paire de bretelle  

→ 6 chemises de nuit ou pyjamas    

 
Le traitement du linge en blanchisserie industrielle ne permet pas le respect des textiles 
délicats. L’utilisation de vêtements fragiles (type : mohair, soie, présence de plus de 30% de 
laine, synthétiques fragiles) est fortement déconseillée, ces vêtements doivent être entretenus 
par la famille.  
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Nécessaire de toilette / Accessoires  
 
La famille est responsable de l’approvisionnement du résident en produits de toilette, afin que 

le résident ait toujours le nécessaire au cours de son séjour. Les besoins seront affichés par 

les soignants dans la chambre du résident. 

 

Trousse de toilette marquée  

Rasoir et nécessaire à rasage (mousse, crème,…)  

Shampoing  

Savon liquide  

Savon (+ boîte à savon) ou gel douche  

Eau de Cologne ou parfum  

Crème hydratante  

Brosse à dents  

Dentifrice  

Brosse à cheveux  

Peigne  

Pince à cheveux  

Pince à épiler  

Déodorant à billes  

Boîte de comprimés désinfectants pour appareil dentaire  

Pâte à fixer l’appareil dentaire  

Gobelet ou boîte pour appareil dentaire  

 


